
 1 

Mensuel CGT offert 

Pour les travailleurs sociaux 
assistants familiaux du dépar-
tement du Nord  

Numéro 6 décembre 2024  

Edito: tous les 2éme mardis du mois les représen-
tantes du collectif assfam de la  CGT se réunissent 
pour travailler tous les sujets qui leur sont soumis . 

petit rappel  

Dans les prochains jours s’organisera une présence 
dans tout le département du collectif assfam  

Nous sommes régulièrement proches de vous lors de 
réunions de convivialité où un.e collègue nous reçoit à 
son domicile afin de pouvoir échanger de toutes les 
problématiques qui vous semblent importantes. 

Lundi 13/01/2025 Armentières   

Lundi 20/01/2025 Douai                    

Lundi 03/02/2025 Villeneuve d’Ascq 

Lundi 03/03/2025 Tourcoing 

Ces moments sont vos moments, toutes les questions 
que vous vous posez, toutes les informations qui vous 
traquassent. C’est le moment de les sortir et de nous  
interroger. C’est là également que vous avez la possi-
bilité de nous rencontrer et de discuter de vive voix 
avec nous, vos collègues … 

A chaque fois que nous nous mettons a dispositions des 
assfam en territoires nous avons des retours positif . 
La CGT par son maillages de 17 unions locales permet 
la proximité . Nous sommes les seul  syndicat a pou-
voir le faire dans des lieux neutre et conviviale si vous 
ramener les petit gâteaux !!! 

Prochaines présences en UL février 2025   

Contact alain 0649705769 

 

L’actualité: 

tu veux des sous , alors signe !!!  

Suite à l’annonce du gouvernement de donner une prime exceptionnelle 

«dite pouvoir d’achat» aux fonctionnaires d’état et hospitaliers en ren-

voyant à la négociation pour les territoriaux, notre « cher » président fait 

la tournée des vœux de bien bonne année , bonne santé mais pour « les 

sous dans l’porte monnaie » c’est NIET . Il a décidé de ne donner la prime 

pouvoir d’achat à ses salariés !!! 

Pour exiger le versement de cette prime, signez la pétition de la CGT ; 

https://contact.lenord/contact/114337DBFileDocument/20231128petition

-prime-macron 

En septembre a enfin aboutie une écriture sur les IP (information préoc-

cupante) ou ERDAF (évaluation des Risques de Danger en Accueil Familial) 

comme la démontre notre questionnaire de juin 2023 les assfam sont 

traumatisés par l épée Damoclès qui pèse sur leur tète d’autant plus au 

regard de ce qui s’apparent à des abus de pouvoir de certains respon-

sables et de la remise systématique des dossiers aux procureurs sans pren-

dre en compte la responsabilité de l employeur !!! Voici le lien sur la pro-

cédure erdaf validé en cst qui s’applique depuis peu : xxxxx 

Vous pouvez nous interpeller sur tout questionnement sur le sujet  

en décembre nous avons fait le point sur les réunions dit « Groupe de 

travail » spécifique aux assfam avec comme sujet le document de fin 

d’accueil ( le lien )et le document sur la fiche relais ( le lien ) . Nous 

sommes prêt a échanger sur la prime de sujétion( contrat de travail art 

xxx) qui est remise sur la négociation . Mais ce groupe de travail avec les 

représentant du PAF ( pole accueil familial ) qui est un nouveaux service 

administratif qui vient organisé et validé des procédures pour quel soit 

harmoniser sur l ensemble des services départemental et dans chaque DT . 

Nous constatons une nouvel strate de responsabilité qui penne a mettre 

en œuvre ces procédure ( certaines sont en négociation depuis 2020 , et a 

se faire respecté hiérarchiquement sur le terrain par des cadres qui ont le 

contrôle !!! 

L’actualité: 

Pourquoi se mobiliser le 5 décembre 2024  

Le saviez vous en tant que salarié/agent assfam du dépt nous sommes 
soumis à la carence . La réalité fait que la sécu pose 3 demi journées et 
que l employeur peut imposer pour nous assfam, 7 demi journée : en clair 
à chaque arrêt pour maladie tu démarres par une sanction de 5 jours com-
plets de non prise en charges !!!! 

Nos collègues agent ont depuis quelques années 1 jour carence, le gouver-
nement veut les passer a 3 jours soit 6 demi journée . Pourquoi ? pour 
renflouer les caisses de la CPAM que l état a vidé depuis qu’il en a arra-
cher la gestion (auparavant la sécu était gérée par les patron et les sala-
riés) Mais contrairement à ce qui est dit, il ne s’agit pas de « rétablir la 
justice » car de fait pour les fonctionnaire le jour de carence est un jour 
de « service non fait » ce qui implique : absence de salaire et de cotisa-
tion mais surtout ce jour est retiré du nombre de jours nécessaire pour 
valoriser ses droit à la retraite. Chez le fonctionnaire un jour de carence, 
c’est un jour de moins pour sa retraite…  

Petit appel 67% des salariés du privé n’ont aucune carence , celle-ci est compensée 

par l employeur …. Dans le privé le choix imposé de la prévention et de la santé 

des salariés a été le fait comme un investissement tout en tenant compte du pouvoir 

d’achat puisque la plupart on une prévoyance et une complémentaire santé payé 

par l employeur ou avec une forte participation !!!ex: transville a valenciennes 1er 

arrêt 0 carences , deuxièmes arrêt 1 jours puis trois jours tout cela sur une année 

lissé , prévoyance prise en charges par l employeur et 50% de la complémentaire 

santé !!!   

La prévoyance du dépt parlons en : options 1  carence se fait sur un calcul 
désavantageux sur les 12 derniers ( la sécu prends en compte les 3 der-
niers mois !!!)mais elle reste essentiel puisque au bout de 90 jours tu n as 
que la secu a 50% moins les cotise . ( il est bon de préciser qu avec 3 ac-
cueils ont dépasse le plafonds  de la sécu et que de fait tu passe au for-
faits de 52.25 euros jours avant cotise !! 

Pour ce qui de l option 2 spécial assfam : 

Le prélèvement vient d augmenter a 2.5 % sur ton salaire brut !!mais la 
clause qui nous a échapper c est que les trois premier jours de carences 
(3 demi journée secu et 3 demi journée employeurs )ne sont pas pris en 
compte . Seulement les 4 demi journées pour arriver de 4 a 7 soit deux 
jours . Exemple pour trois accueils plus de 100 euros par mois donc 1200 
euros annuel pour un remboursement de   245 euros !!!faite le compte et 
faite un bas de laine ou battons nous pour que l employeur prenne en 
charge ces éléments . 

Il va de soi que notre employeurs ne donne pas les moyens pour que les 
salariés soit dans de bonnes conditions de travail et plutôt que d’investir 
sur ceux-ci il les oppose et les maltraites . Combien d’entre nous s’appuie 
sur les conjoints ou la famille pour tenir , combien finissent par craqué  
physiquement , psychologiquement, psychiquement , socialement !!!  

Vous avez reçu un questionnaire sur votre approche de la santé et la pré-
vention dans notre métier… prenez le temps d’y répondre celui  est ano-
nyme et les éléments seront porté par le collectif assfam cgt pour mettre 
en avant la réalité de ce métier .   

 

https://contact.lenord/contact/114337_DBFileDocument/20231128petition-prime-macron
https://contact.lenord/contact/114337_DBFileDocument/20231128petition-prime-macron


 2 

C est quoi que ces commissions paritaires de tout poil !!! 

La CCP concerne les salarié.e.s du département sous contrat (dont les 

assfam) et vous représente en cas de conflits pour fautes ou licencie-

ment souvent pour inaptitude. Si vous êtes suivies par le syndicat  

cgt , en tant qu’assfam notre volonté est de faire reconnaitre la péni-

bilité du travail et la possibilité de reclassement qui est obligation de 

moyen . 

Exemple de la dernière séance : trois « dossiers » sont a l ordre du 

jour … aucun connue ou accompagné par les syndicats du départe-

ment donc découverte de personnel assfam et de leurs vécu qui les 

amené a être en commission pour invalidité totale . 

Une première de 62 ans , a préféré faire ouvrir ce droit a la retraite , 

la direction s en félicite !! Les deux autres dont une collègue de 51 

ans loin de celle-ci se retrouve suite a une situation compliqué avec 

un accueil qui revient alors qu il est sortie de l ase , des problèmes de 

santé dans sa famille et donc compliqué de maintenir ces accueils 

( personnes n évoque le nombre d’accueils avant la mise en 

« maladie » . La troisième subit la situation est résigné a quitté et se 

défaire de cette emploi complexe .  

Pas évident de venir dans une discussion avec décision finale le dé-

part du salarié , fin de suivie et non de prise en charge du dept .  

Si dessus nous rappelons l obligation de l 

employeur et pour le salarié si il en est be-

soin de se faire accompagné par un syndi-

cat surtout quand on est fragilisé, subor-

donné …l employeur , le dépt a 12000 sala-

riés et combien de métiers , de possibilité 

de former a ces métier avec une obligation 

de moyens qui ne sont meme pas évoqué 

sérieusement . Pour la cgt assfam il faut 

imposer la prise en charge de la santé et de 

la prévention pour éviter de finir épuiser 

même avant la retraite . Je vous rappel qu il 

pourrais vous faire tenir jusqu’à 70 ans 

Zone de contact mail :  Cgt.assfam59@gmail.com  
animateur du collectif Alain Pollet 0649705769  

Référent dossier individuel : à pourvoir 

Contact sectoriel assfam : Nora H: Roubaix, Tourcoing, 
Vallée de la lys / Alain P : Douai / Nathalie G : Valen-
ciennes et Cambrai / Nora C : Lille et Roubaix / Christel B : 
Lille et Seclin / Laetitia C : Flandre et Lille /  Naoual J: 
Métropole   
Possibilité de contact pour organiser une discussion 

« autour d’un café »  

Nous sommes tous assfam et pouvons être contacté sur les 

mails professionnels ou via le bureau CGT 

Témoignage:  

Cette partie vous est réservée 
pour vos témoignages, pour nous 
raconter vos vies, les bons et les 
mauvais moments !!! 

Noémie Question : Vous avez un agrément 
pour 3 accueils avec chambres parta-
gées  , l ase découvre la complexité de 
vos accueils et vous impose que deux ac-
cueils . Que se passe t il ??? 

La CGT est démocratique . 

Pour cela elle s organise, elle vous orga-
nise un accueil , des formations, des réu-
nions de sa direction pour définir les 
moyens et action à mettre en place. Pour 
cela chaque adhérent participe au congrès 
tout les trois ans et une assemblée géné-
rale par an permet de faire un point sur 

tout les sujets . 

Celle-ci ce tiendra le 16 dé-
cembre 2024 à Lille; si vous êtes 
syndiqué.e.s, rapprocher du syn-
dicat CGT pour l’inscrip-
tion :0359736573  

Dans le cadre légale nous envisa-
geons de faire des formations For-

mation découverte du 
syndicale. Celle-ci se 
font sur deux jours et 12 
heures . Si nous avons 
suffisamment d’inscrit 
(minimum 10 ) nous déci-
derons ensemble des 
jours, demi journée ou 
dates pour répondre au 
mieux et du lieu géogra-
phique  . Pour s inscrire : 
0359736573  

  

Bulletin de contact et de syndicalisation du collec-
tif assfam Cgt pour le département du Nord : 

J’envoie un mail à : cgt@lenord.fr 

En précisant vos noms et prénoms,  profession et lieu de travail  

Nous vous recontacterons , bonne continuation  

Imprimer par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique , vous pouvez le faire passer a vos collègues !! 

Parce que la vie est faite de dé-
parts, de fins de vie, de nais-
sances ou de bonnes nouvelles, vous voulez mettre 
en avant un évènement qui vous concerne ou vous 
tient à cœur … n hésitez pas !!! 


